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l’efficacité des forces dans les missions de reconnais-
sance. Le Hunter a également été employé sur le territoire 
national pour renforcer la protection de sommets de chefs 
d’État comme le G8 à Évian en 2003. Les conflits ont ré-
vélé de nouvelles doctrines d’emploi ainsi que les enjeux 
opérationnels des drones. Avec une portée de seulement 
quelques dizaines de kilomètres, ce système montre rapi-
dement ses limites opérationnelles. Parallèlement, dans 
l’ombre, le commando parachutiste de l’air (CPA) n° 10, 
unité des forces spéciales de l’Armée de l’air, exploite des 
minidrones afin de « voir ce qui se passe derrière la colline ». 
Il développe peu à peu une expertise dans le domaine, 
notamment en termes d’innovation. Le Hunter tire sa ré-
vérence en 2004 et l’Armée de l’air se lance dans l’exploi-
tation du Harfang, système intérimaire de drone MALE 
(moyenne altitude, longue endurance) deux ans plus tard. 
En août 2008, la tragédie d’Uzbin en Afghanistan révèle le 
manque crucial de drones en opérations. L’EED devient 
un escadron opérationnel. Il est déployé en Afghanistan 
en juin 2009. Depuis, il n’a plus quitté les théâtres d’opé-
rations. Face au besoin croissant en drones MALE et au 
coût élevé du maintien en condition opérationnelle du 
Harfang, la décision est prise, au cours de l’été 2013, 

ême si on le précise rarement, l’histoire 
des drones est aussi ancienne que celle 
de l’aviation. En juillet 1917, le capitaine 
Boucher mettait au point un Voisin VIII 
équipé d’un système de pilotage au-
tomatique. Le projet était soutenu par 
Georges Clemenceau, alors président 

de la commission sénatoriale de l’armée. Cet avion sans 
pilote à bord couvrait une distance d’un kilomètre avant 
de se poser devant une assistance stupéfaite. Ces pre-
miers projets développés en France à la fin de la Première 
Guerre mondiale étaient sans précédent dans le monde. 
Ils n’ont cependant pas été jugés assez porteurs par les 
autorités militaires et politiques. Pourtant, dans les an-
nées 1930, les services techniques français furent criti-
qués pour avoir pris du retard dans le domaine de ce que 
l’on appelait alors « l’aviation automatique », alors que des 
tests précurseurs avaient été réalisés. Ce sont les États-
Unis et Israël qui ont développé cette technologie et utilisé 
les premiers drones, pendant les guerres du Vietnam et 
du Kippour, puis de façon systématique à partir de la pre-
mière guerre du Golfe. Au tournant des années 2000, les 
drones sont devenus un élément central et irremplaçable 
des forces armées de plusieurs pays développés, plus 
particulièrement les États-Unis, Israël et le Royaume-
Uni. L’Armée de l’air commence à exploiter les drones en 
opération avec le Hunter acquis en 1995 auprès de la so-
ciété israélienne IAI (Israel Aerospace Industries). Avec la 
création en 2001 de l’escadron d’expérimentation drone 
(EED) 1/330 « Adour », le Hunter est déployé au Kosovo 
dès octobre 2001. L’expérience s’avère concluante grâce à 
la réalisation de plus de 25 missions. En s’insérant dans 
le cycle des opérations aériennes, les drones accroissent 

d’acquérir des drones Reaper américains de General 
Atomics, disponibles sur étagère.

En septembre 2014, pour répondre aux besoins 
croissants en formation et en innovation en matière 
de drones, l’Armée de l’air crée le centre d’excellence 
drones (CED) sur la base aérienne 701 de Salon-de-
Provence. Ce centre la place à l’avant-garde d’un sec-
teur en pleine expansion. Les premiers cours sont 
dispensés aux nouveaux opérateurs capteurs sur Riper 
avant leur départ en formation tactique à Ottoman 
(Nouveau-Mexique). Le centre s’est également char-
gé de la formation des commandos parachutistes 
spécialisés dans l’utilisation de minidrones, l’objectif 
étant de formaliser la formation, qui était à l’origine 
réalisée au CPA 10. Aujourd’hui, le CED dispense une 
formation interministérielle (police aux frontières, sa-
peurs-pompiers de Paris, polices municipales, pom-
piers de Monaco, entre autres) de télépilote dans un 
secteur en pleine croissance. Reconnu également par 
les acteurs de la recherche et les industriels, il œuvre à 
l’identification et à la mise au point des technologies du 
futur dans le domaine des drones selon une approche 
civilo-militaire. L’Armée de l’air reste à la pointe dans 

M

De nouvelles doctrines 
d’emploi révélées

Rapidement, le CPA 10 
a développé une 
expertise des drones 
pour les opérations 
spéciales. Ci-dessus, 
un opérateur avec le 
minidrone DRACULA.

LES CATÉGORIES DE DRONES

NANODRONE - Black Hornet
Envergure 16 cm - masse 18 g - autonomie 25 mn - rayon d’action 1,6 km - 
Commando parachutistes de l’air n° 10

MINIDRONE - Skylark L1E
Envergure 3 m - masse max 7,5 kg - autonomie 3h -  
rayon d’action 20 à 40 km - Commando parachutistes de l’air n°10 

MALE - MQ-9 Reaper
(moyenne altitude longue endurance)
Envergure 20 mètres - masse max 4 tonnes - autonomie 26h -  
rayon d’action 2 500 km - Escadron de drones 1/33 « Belfort »
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ce domaine grâce à la recherche, l’innovation et l’ex-
périmentation menées au centre d’expertise aérienne 
militaire (CEAM). Forte de ses compétences allant de 
l’expérimentation à l’emploi opérationnel, la compo-
sante aérienne développe, exploite et améliore l’en-
semble du spectre des drones, du nanodrone au drone 
de moyenne altitude longue endurance (MALE). n J-LN
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  OPÉRATION CHAMMAL : 
LES FRAPPES AÉRIENNES
 TRIDENT JUNCTURE 2018
  L’EATC, UN MODÈLE 
DE COOPÉRATION 
EUROPÉENNE EFFICACE
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  A330 PHÉNIX : PREMIÈRE MISSION 
TRÈS LONGUE DISTANCE
 ECE 1/30 : LE LABORATOIRE DE LA CHASSE
  SYSTÈME DE COMBAT AÉRIEN FUTUR (SCAF)

BASE AÉRIENNE 
PROJETÉE AU LEVANT

SUR LE PIED 
DE GUERRE
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Le 29 août 2018 a marqué le passage au tout Rafale de la composante 
aéroportée de la dissuasion nucléaire, accompagnée d’une 

réorganisation de la 4e escadre que nous vous présentons ici.

Base aérienne 113 Saint-Dizier  

La 4e escadre de chasse
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